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AVANT-PROPOS

Ce document constitue la directive du ministre du Développement durable, de l'Environnement
ct de s Parcs prévue à l'article 31.2 de la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c . Q-2),
pour les projets industriels assujetti s à la procédure d'évaluation et d'examen de s impacts sur
l'environnement. Il s ' ad resse au x entreprises, organismes ou personnes ayant déposé un avis de
projet comportant un e activité visée aux paragraphes 1) (centrales thermiques), n) à 11. 7). 11.9) à
n.ll) (industries) ou v) (réservoirs) de l'article 2 du Règlement sur l'évaluation et l'examen des
impacts sur l'en vironnement (R .R .Q ., c. Q-2 . r. 9).

La directi ve du ministre indique à l'initiateur du projet la nature, la portée et l'étendue de l'étude
d'impact sur l'environnement qu 'il doit réaliser. Elle présente une démarche visant à fournir les
informations nécessaires à l'évaluation environnementale du projet proposé et au processu s
d'autorisation par le gouvernement.

Cette directive présente en introduction les caractéristiques de l'étude d'impact ainsi que les
exigences et les obj ectifs qu 'elle devrait viser. Elle comprend par la suite deu x parties maîtresses,
so it le contenu de l'étude d'impact pui s sa présentation .

Pour toute information supplémentaire en ce qui a trait à la réali sation d'une étude d'impact sur
l'environnement. l'initiateur de projet est invité à consulter le Recueil de r éférences en
évaluation environnementale, di sponible à la Direction de s évaluations environnementales ou sur
le site Internet du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs, dan s
lequel sont répertoriés des documents pouvant servir de référence lor s de l'anal yse des projets
assujettis à la procédure d'évaluation et d 'examen de s impacts sur l'environnement.

Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs prévoit réviser
périodiquement la directive afin d'en actualiser le contenu . À cet égard, les commentaires et

. suggestions de s usagers sont trè s appréciés et seront pris en considération lors des mises à jour
ultérieures. Pour tout commentaire ou demande de rensei gnements, veuillez communiquer avec
nous à l'adresse suivante :

Ministère du Développement durable, de l' Environnement et de s Parcs
Direction de s évaluations environnementales
Éd ifice Marie-Guyart, 6\: étage, boîte 83
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R SV7
Télépho ne : 418 521-3933
Télécopieur : 418 644-8222
Internet: www.mddep.gouv.qc .ca
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INTRODUCTION

Cette introduction précise les caractéristiques fondamentales de l'évaluation environnementale et
de l'étude d'impact sur l'environnement ainsi que les exigences ministérielles et
gouvernementales auxquelles l'étude doit répondre, notamment l'intégration des objectifs du
développement durable à la conception du projet visé. Par ailleurs, l'initiateur de projet est invité
à consulter le public tôt dans son processus d'élaboration de l'étude d'impact et à adopter une
démarche de développement durable.

1. ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE

L'évaluation environnementale est un instrument privilégié dans la planification du
développement et de l'utilisation des ressources et du territoire. Elle vise la considération des
préoccupations environnementales à toutes les phases de réalisation du projet, depuis sa
conception jusqu'à son exploitation incluant sa fermeture, le cas échéant. Elle aide l'initiateur à
concevoir un projet plus soucieux du milieu récepteur, sans remettre en jeu sa faisabilité
technique et économique.

L'évaluation environnementale prend en compte l'ensemble des composantes des milieux
biophysique et humain susceptibles d'être affectées par le projet. Elle permet d'analyser et
d'interpréter les relations et interactions entre les facteurs qui exercent une influence sur les
écosystèmes, les ressources et la qualité de vie des individus et des collectivités. La comparaison
et la sélection de variantes de réalisation du projet sont intrinsèques à la démarche d'évaluation
environnementale. L'étude d'impact fait donc ressortir clairement les objectifs et les critères de
sélection de la variante privilégiée par l'initiateur.

L'évaluation environnementale prend en considération les oprruons, les réactions et les
principales préoccupations des individus, des groupes et des collectivités. À cet égard, elle rend
compte de la façon dont les diverses parties concernées ont été associées dans le processus de
planification du projet et tient compte des résultats des consultations et des négociations
effectuées.

L'évaluation environnementale vise à faire ressortir les enjeux associés au projet et détermine les
composantes environnementales qui subiront un impact important. L'importance relative d'un
impact contribue à déterminer les enjeux sur lesquels s'appuieront les choix et la prise de
décision.

L'analyse environnementale effectuée par le ministère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs et le rapport du Bureau d'audiences publiques sur l'environnement,
le cas échéant, contribuent aussi à éclairer la décision du gouvernement.

Ministère du Dèveloppement durable. de l'Environnement et des Parcs
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2. ÉTUDE D'IMPACT

L'étude d'impact est le document qui fait état de la démarche d'évaluation en vironnementale de
l'initiateur de projet. Elle doit faire appel au x méthodes scientifiques et doit sat isfa ire aux
ex ige nces du mini stre et du gouvernement co ncernant l'analyse du projet. la consultation du
public ct la prise de décision . Elle permet de comprendre g loba lement le processus d 'élaboration
du projet. Plus préci sément, e lle :

présente les caractérist iques du projet et en e xplique la raison d ' être, compte tenu du co ntexte
de réali sati on;

trace le portrait le plus juste possible du milieu dans lequel le projet sera réalisé et de
l' évolution de ce milieu pendant ct après l'implantation du projet;

dém ontre l'intégration des objec tifs du développement durable à la co nception du projet:

démo ntre comment le projet s 'i ntègre dan s le mili eu en présentant l' analyse comparée de s
imp acts des di verses variantes de réali sation:

définit les mesures destinées à minimiser ou "à éliminer les impacts négatifs sur
l' environnement ct à maximi ser ceux susceptibles de l'améli orer, et, lorsque les impact s ne
peu vent être suffisarnrnent atténués, prop ose des mesures de compensation;

propose des programmes de surve illance et de suivi pour ass urer le respect des exi gen ces
go uve rne menta les ct des engagements de l'in itiateur, pour suivre r évolution de certai nes
composantes du milieu affectées par la réali sation du proj et et pour vérifier l' efficacité des
mesures d' attén uation prévues.

3. INTÉGRATION DES OBJECTIFS DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable vise à rép ondre aux besoin s du présent sans co mpromett re la capac ité
des générations futures de répondre aux leurs. Ses troi s objectifs sont le maintien"de l'intégrité de
l'environnement, l' amélioration de l' équité soc iale et l' amélioration de l'efficacité économique.
Un projet conçu dans une telle per spect ive doit viser une intégrat ion et un équilibre entre ces
troi s object ifs dan s le processus de planificat ion et de déci sion et inclure la participati on des
c itoy ens . Le proj et, de même que ses variantes, doit tenir compte de s relations et des interacti ons
entre les différentes co mposantes des écosystèmes ct la satisfac tion des besoins des populati ons.
De plus, l'initiateur est invit é à prendre connaissance de la Loi sur le développement durable et
des se ize principes éno ncés da ns cette loi.

4. INCITATION À ADOPTER UNE DÉMARCHE DE DÉVELOp·PEMENT DURABLE

Le ministère du Développement durable, de l' Environnement et des Parcs mise sur la
responsabili sation de l'initiateur de projet pour appuyer le développement durable. Il l'encourage
fortement à mettre en place des programmes de ges tio n responsable co mprenant un co de
d ' éthique et des objectifs concrets et mesurables en matière de protecti on de l' environnement,
d' efficacité éco no mique et d ' équité soc ia le. Dan s les cas où l'initiateur n'est pas visé par la Lo i

Ministère du Développement durable . de l'Environnement et des Parcs
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sur le développement durable, il est encouragé à adopter sa propre politique de développement
durable. L'étude d'impact doit résumer la démarche de développement durable de l'initiateur et
expliquer comment la conception du projet tient compte de cette démarch e.

5. INCITATION À CONSULTER LE PUBLIC EN DÉBUT DE PROCÉDURE

Le Ministère encourage l'initiateur de projet à mettre à profit la capacité de s c itoyens et de s
collectivités à faire valoir leurs points de vue et leurs préoccupations par rapport aux projets qui
les concernent. À cet effet, le Ministère appuie les initiatives de l'initiateur de projet en matière
de consultation publique.

Plus concrètement, le Ministère incite fortement l'initiateur de projet à adopter des plans de
communication en ce qui a trait à son projet, à débuter le processus de con sultation avant ou dès
le dépôt de l'avis de projet et à y associer toutes les parties concernées, tant les individus, les
groupes et les collectivités que les ministères et autres organismes publics et parapublics. Il est
utile d'amorcer la con sultation le plus tôt possible dan s le processu s de planification de s projets
pour que les opinion s de s parties intéressées puissent exercer une réelle influence s ur les
quest ions à étudier, les enjeux à do cumenter , les c ho ix et les pri se s de décision . Plus la
consultation intervient tôt dans le processu s qui mène à une décision, plus grande est l'influence
des citoyens sur l'ensemble du projet et n écessairement, plus le projet risque d' être acceptabl e
soc ia lement.

Si de s communautés autochtones sont susc eptibles d'être concernées par le pr ojet. il est suggéré à
l'initiateur de projet de documenter les impact s potentiel s du projet sur ce s comm unautés. À
cette fin , il devra taire état des échanges qu' il a eus avec ces communautés afin de les informer
et. le cas échéant, des mesures pri ses afin d'opt imiser le pr ojet en regard des conséquences de
celui-ci sur les communautés autochtones.

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
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FIGURE 1 : DÉMARCHE D'ÉLABORATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Mise en contexte du projet

présenter l'initiateur
ta ire état de s con su Itation s tenues
expliquer le contexte ct la raison dêtre du projet
décrire les so lutions de rech ange au projet
mentionn er les am éna gements et projets connexes

l l
Description du milieu récepteur

délimiter une zone ou des zo nes d'étude

décrire les écosystèmes

décrire le milieu humain

Description du projet et des variantes

déterminer les différentes variantes
sé lectionner la ou les va riantes à ana lyser
(éléments discriminant s)
décrire la ou les variantes sé lec tionnées

Analyse des impacts de la variante ou des
variantes sélectionnées

déterminer et évaluer les impa cts
présenter les mesures d' atténuation
choi sir la variante optima le
présenter une synthèse du proj et
présenter les mesures de compensation

r-------l----lL

Mesures d'urgence

élaborer un plan
préliminaire des
mesures d'urgence

Surveilla nce

proposer un
programm e de
surveillance

Suivi

proposer un
programme de suivi

Ministère du Développeme nt durable. de l'Environnement et des Parcs



7

PARTIE 1- CONTENU DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Le contenu de l'étude d'impact se divise en plusieurs grandes étapes: la mise en contexte du
projet, la description du milieu récepteur, la description du projet et des ses variantes de
réalisation, l'analyse des impacts des variantes sélectionnées et le choix de la variante optimale,
la gestion des risques d'accident et la présentation des programmes de surveillance et de suivi.

Les flèches doubles au centre de la figure J montrent comment les trois étapes de description du
milieu, du projet et des impacts sont intimement liées et suggèrent une démarche itérative pour la
réalisation de l'étude d'impact. L'envergure de l'étude d'impact est relative à la complexité du
projet et des impacts appréhendés.

1. MISE EN CONTEXTE DU PROJET

Cette section de l'étude vise à connaître les éléments à l'origine du projet. Elle comprend une
courte présentation de l'initiateur et du projet, la raison d'être du projet. un exposé de son
contexte d'insertion ainsi que les résultats des consultations effectuées. Elle présente les
solutions de rechange envisagées et l'analyse effectuée en vue de la sélection de la solution et
fait mention des aménagements et des projets connexes.

1.1 Présentation de l'initiateur

L'étude présente l'initiateur du projet et, s'il y a lieu, ses consultants en spécifiant leurs
coordonnées. Cette présentation inclut des renseignements généraux sur ses antécédents en
relation avec le projet envisagé, et, le cas échéant, les grands principes de sa politique de
déve loppernent durable.

1.2 Consultations

Si l'initiateur a tenu des consultations publiques, l'étude d'impact doit décrire le processus des
consultations effectuées pour comprendre les besoins, les points de vue et les préoccupations de
la population, et faire état des résultats de ces consultations.

L'étude présente les détails de sa démarche de consultation (mécanismes d'invitation.
responsables de la consultation, règles de procédure, etc.) et les résultats obtenus. de même que
les ajustements que l'initiateur aura pu apporter à son projet au cours des phases de planification
à la suite des commentaires du public, le cas échéant.

Outre les séances publiques d'information et de consultation, l'initiateur est incité à recueillir, de
la façon la plus exhaustive possible, l'ensemble des préoccupations et des points de vue d'une
population concernée par un projet par des méthodes tels des enquêtes par questionnaire, des

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
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entrevues individuelles ou de groupe, des examens de la documentation, etc. Dans la mesure du
pos sible, cet exercice devrait se faire à partir d'échantillons représentatifs'.

L'étude doit aussi faire ressortir les principales résistances ou contraintes économiques, soc ia les
et environnementales dont l'initiateur doit tenir compte dans la planification du projet.

1,3 Contexte et raison d'être du projet

L'étude présente les coordonnées géographiques du projet et ses principales caractéristiques
techniques, telles qu'elles apparaissent au stade initial de sa planification. Elle expose aussi le
contexte d'insertion et la raison d'être du projet. À cet égard, elle décrit la situation actuelle dans
le secteur d'activité, énonce les objectifs liés au projet, explique les problèmes ou besoins
motivant le projet ct présente les contraintes ou exigences 1iées à sa réal isation . L'exposé du
contexte d'insertion et de la raison d'être du projet doit permettre d'en dégager les enjeux
environnementaux, sociaux et économiques, en tenant compte des contraintes techniques, à
l'échelle locale et régionale, ainsi que nationale et internationale, s'il y a lieu. Le tableau 1
énumère les principaux aspects à considérer pour l'exposé du contexte d'insertion et de la raison
d'être du projet.

TABLEAU 1 INFORMATIONS UTILES POUR L'EXPOSÉ DU CONTEXTE ET DE LA RAISON
D'ÊTRE DU PROJET

L'état de situation : historique du projet, problèmes à résoudre, besoins à combler,
occasions de marché dans le secteur d'activité du projet;

les objectifs liés au projet;

les aspects favorables ou défavorables du projet par rapport aux problèmes ou besoins
identifiés et aux objectifs poursuivis (avantages et inconvénients);

les intérêts et les principales préoccupations des parties concernées;

les contraintes environnementales, sociales et économiques majeures;

les exigences techniques et économiques concernant l'implantation et l'exploitation du
projet, notamment en termes d'importance et de calendrier de réalisation;

les politiques et les grandes orientations gouvernementales en matière d'environnement,
de gestion des ressources, d'énergie, de tourisme, de sécurité publique, etc.;

les ententes avec les communautés autochtones, s'il ya lieu ;

les principaux enjeux perçus par l'initiateur.

1 La représentativité de ces échantillons sera recherchée en fonction de la population totale de la zone d'étude, des
catégories d'âge, de la proportion d'hommes et de femmes, des communautés autochtones. de l'occupation du
territoire, de la concentration des résidants par rapport au site d'implantation des infrastructures, etc.

Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs



9

1.4 Solutions de rechange au projet

L'étude d'impact présente sommairement les solutions de rechange au projet y compris
l'éventualité de sa non-réalisation ou de son report et, le cas échéant. toute solution proposée lors
des consultations effectuées par l'initiateur. Le choix de la solution retenue doit être effectué en
fonction de s objectifs poursuivis et des enjeux environnementaux. sociaux et économiques, tout
en tenant compte des contraintes techniques. Pour ce faire, l'étude pré sente le raisonnement et les
critères utilisés pour en arriver à ce choix. Ces critères doivent notamment permettre l'analyse
de s besoins et l'analyse de l'attention portée aux principes du développement durable .

1.5 Aménagements et projets connexes

L'étude d'impact fait mention de tout aménagement existant ou tout autre projet, en cours de
planification ou d'exécution, susceptible d'influencer la conception ou les impacts du projet
proposé. Les ren seignements sur ces aménagements et projets doivent permettre d'identifier les
interactions potentielles avec le projet proposé.

2. DESCRIPTION DU MILIEU RÉCEPTEUR

Cette section de l'étude d'impact comprend la délimitation d'une zone d 'étude ainsi que la
description de s composantes des milieux biophysique et humain pertinentes au projet.

2.1 Délimitation de la zone d'étude

L 'étude d'impact détermine une zone d'étude et en justifie les limites. La portion du territoire
englobée par celte zone doit être suffisante pour co uvrir l'ensemble des activités projetées
incluant. si possible, les autres éléments nécessaires à la réalisation du projet (par exemple. les
routes d 'accès et les bancs d'emprunt ou les installations portuaires) et pour circonscrire
l'ensemble de s effets directs et indirects du projet sur les milieux biophysique et humain. Si
nécessaire, la zone d'étude peut être composée de différentes aires délimitées selon les impacts
étudiés.

2.2 Description des écosystèmes et du milieu humain

C ette section comprend la description des grands éc osy stèmes présents dan s la zone d'étude .
L 'approche du cadre écologique de référence, explicitée sur le s ite Internet du ministère du
Développement durable. de l' Environnement et de s Parcs, est un exemple de la façon dont on
peut structurer cette de scription . La description comprend les facteurs géologique,
topographique, hydrologique et climatique qui conditionnent l'écosystème ainsi que les
principales espèces constituant l'écosystème en fonction de leur cycle vital (migration,
alimentation, reproduction, protection). Ce tte descripti on comprend également une analyse de
l'importance de chaque écosystème répertorié en foncti on notamment de sa valeur sur les plans
écologique et so c ia l et de son degré de vulnérabilité et d'unicit é.

La description des écosystèmes est basée sur une revue de la littérature sc ient ifiq ue et des
informations di sponibles chez les organismes gouvernementaux, municipaux. autochtones ou
autres . Si celle information n'est pas di sponible ou n'est plu s représentative du milieu ,

Minist ere du Developpement durable, de l'Environnement et des Parcs
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l'initiateur réalise des inventaires en utilisant des méthodes scientifiques éprouvées qui prennent
en compte notamment, le cycle de vie et les habitudes des espèces susceptibles d'être
rencontrées, La description des inventaires doit inclure les renseignements nécessaires à leur
compréhension et leur interprétation (dates d'inventaire, auteur(s), méthodes utilisées, références
sc ientifiq ues. plans d'échantillonnage, etc .). Dans le cas des espèces menacées ou vulnérables,
ces informations et les résultats détaillés, incluant les données brutes. doivent être présentés dans
un document sé pa ré et confidentiel.

L'étude d'impact doit comprendre une cartographie de la zone d'étude présentant notamment les
composantes des écosystèmes identifi és, les habitats fauniques définis selon le Règlement sur les
habitats fauniques (lorsque disponibles) ainsi que toute aire protégée en vertu de ses
caractéristiques.

La description du milieu humain présente les principales caractéristiques sociales et historiques
décrites de façon à aider à comprendre les communautés locales, dont les communautés
autochtones, les relations entre ces communautés et le milieu naturel, l'usage qu'elles font des
différents él éments du milieu ainsi que leurs perceptions du projet.

Le tableau 2 propose, à titre indicatif. une liste de s principales composantes susce ptibles d'être
décrites dans l'étude d 'impact. Cette description est axée sur les composantes pertinentes aux
enjeux et impacts du projet et ne contient que les données nécessaires à l'analyse des impacts. La
sélection de s composantes à étudier et la portée de leur description doivent également
correspondre à leur importance ou leur valeur dans le milieu, L'étude précise les raisons et les
critères justifiant le choix des composantes à prendre en considération.

TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU

Milieu biophysique

Le relief, le drainage. la nature de s sols et des dép ôt s de sur face, la lithologie, les zones
sensibles à l'érosion et aux mouvements de terrain;

la caractérisation des so ls et une description de leurs usages passés, dans les cas où une
contamination chimique est suspectée;

le contexte hydrogéologique (qualité physicochimique des
identification des formations aquifères, de leur vulnérabilité et
direction de l'écoulement);

le régime hydrographique, les cours d 'eau et les lacs, les plaines inondables, la qualité des
eaux de surface ; .

le milieu aquatique, les milieux humides (marais, marécages. tourbières, etc .);

- la végétation, en indiquant la présence de peuplements fragiles o u exceptionnels;
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TABLEAU 2 : PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

- les espèces flori stiques et fauniques (abondance. di stribution et diversité) et leurs
habitats, en acc ordant une att ention particulière aux es pèces menacées ou vulnérables ou
susceptibles d'être ain si désignées, et aux espèces d'intérêt socia l. économique, culturel
ou sc ientifique:

la qualité de l'air ambiant (con centration actuelle des contaminants, odeurs présentes);

les co nd itions météorol ogiques locales (températures, précipitation s et vents) .

Milieu humain

- Les principales caractéri stiques soc ia les de la population co ncernée:

le profil démographique: proportion d 'hommes et de femmes. catégories d 'âge. les
perspectives démographiques de la population concernée et les comparaison s avec
d 'autres communautés ou région s;

le contexte culturel : la culture réfère à la morale . aux connai ssances. croyances. lois.
valeurs. normes. rôle s et comportements acqui s par les individus en tant qu e membre
d'un groupe. d'une communauté ou d'une société;

la s ituat ion économique et les perspe ctives de dével oppement: les taux d 'activit é.
d'inacti vité et de chôm age, ain si que les principaux secteurs d'activités et les autres
informations particulières pertinentes du milieu relatives à la formation et à l'emploi.
Ces données pourront être comparées à d'autres communaut és o u régi ons. Les
perspectives de la formation et de l'emploi doivent également être prises en compte;

la cohésion so c ia le (stabilité et force des liens sociaux à l'intérieur d'un groupe donné
ou d'une communauté, e lle peut aussi êt re illu strée par le sentiment d'appartenance à
sa communauté) .

- les préoccupation s. opinions et réaction s de la communauté locale et. plu s
particulièrement, de s collectivités directement mises en cause. incluant les consultations
effectuées par l'in itiateur;

l' util isation actuelle et prévue du territoire et de ses res sources en se référant aux loi s,
règlements. pol itiques, orientations. schémas et plans pro vinciaux. régi onaux et
municipaux de dével oppement et d 'aménagement:

les périmètres d'urbanisation , les concentrations d'habitations. les zones urbaines, les
projets de dé veloppement domiciliaire et les projets de lotissement;

les zones commerciales, industrielles et autres et les projets de développement

les zone s et les activités agricoles et aquacoles (bât iments. o uv rages, cultures,
élevages. etc .), le captage de l'cau à des fins de production. le drainage il des fins de
contrôle de la nappe phréatique, la structure cadastrale ;

les zones de pêche commerciale:

le milieu fore stier. les aires sylvicoles et acéricoles:

Ministère du Développement durable. de l'Environn ement et des Parcs

11



12

TABLEAU 2: PRINCIPALES COMPOSANTES DU MILIEU (SUITE)

les zon es de villég iature, les activités récréatives et les équipements récréatifs existants
et projet és (zones d 'exploitation contrôlée, pourvo iries de chasse et pèche, terrains de
golf: terrain s de campin g, pistes cycl ables, etc .):

les aires protégées (e xemples : parc national, réserve éco log iq ue ) vo uées à la
protection et à la co nse rvation;

les aires présentant un intérêt pour leurs as pects récréatifs , esth étiques, historiques,
éduca tifs et cu lture ls;

les infrastructures de transport d de se rv ices publics (routes, systèmes de transport
terrestre guidés, chemins de fer, aé ro po rts, lignes électriques, aqueducs, égouts,
gazoducs, o léo ducs, sites d'enfouissement, etc.):

les infrastructures communautaires et institutionnelles (hôpitau x, éco les, garderies,
etc.);

les sourc es d ' alimentation en eau potable (en identifi ant : ouvrages de captage d'eau de
surfac e, puits pri vés, puits alimentant plu s de vingt personnes, puits municipaux et
autres) ai ns i qu e les aires d'alimentati on e t de protection autour de ces ouv rages.

le climat so no re, en fournissant:

les ind ices LM'!. ~4 h et LM,! horaire au x points de rel evés so no res (sous forme
graphiq ue). La localisation des points d 'échantillonnage doit être représentative des
zones sens ibles (hô pitaux, éco les , secteurs résidentiel s, espaces récréatifs) et tenir
compte de la hauteur de s bâtiments;

• troi s cartographies de s isophon es respect ivement de s indi ce s LA",! diurne (7 h a 19 hl ,

LAe,! serrée ( 19 h à 22 h) et LA",! nocturne (22 h à 7 h) pour toute la zone d ' étude . Les zones sen sibles
doi vent être représentée s sur ces cartograph ies;

• toute info rmat ion contex tue lle pertinente à l'interprétation des résultats au x points de
relevé sono re, dont la caractérisation des pics de bruit la nuit (22 h à 7 h) en précisant
le nombre d 'événements causant un bruit supérieur à 15 dB(A).

- le patrimoine archéologique terrestre et submergé : les sites (y compris les sépultures et
les sites paléontologiques), les secteurs et les zones à potentiel archéologique. Ces
éléments doivent être déterminés dan s le cadre d 'Une étude de potentiel ; celle-ci pourra
être suivie d 'un inventaire et d 'une fouill e sur le terrain , si nécessaire;

- le patrimoine bâti et paysager : les immeubles et les sec teurs patrimoniaux, les
monuments et s ites historiques, les arro nd issements historiques et naturel s, etc . C es
é léments doi vent être déterminés notamment par une documentation phot ographique qui
permet d ' évaluer l'impact visuel du proj et ;

les paysages, incluant les éléments et en sembles visue ls d 'intérêt local ou touri stique, et

les points de repère permettant de représenter le milieu.
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3. DESCRIPTION DU PROJET ET DES VARIANTES DE RÉALISATION

Cette sect io n de l'étude comprend la détermination des variantes de réalisation, la sélection. à
l'aide de paramètres discriminants. de la variante ou des variantes sur lesquelles portera l'analyse
détaillée de s impacts et enfin la description de cette ou ces variantes sé lectio nnées.

3.1 Détermination des variantes

L'étude d'impact présente les différentes variantes de la solution choisie pour répondre aux
problèmes ou aux besoins à l' origine d 'un projet. en considérant, le cas échéant, ce lles proposées
lors des co nsultat ions effectuées par l'initiateur. Les variantes prop osées doi vent refléter les
enjeux maj eurs associés à la réalisati on du projet et aux préoccupations exprimées par la
population . Elles doivent prendre en compte les be soins à combler et la préservation de la qu al ité
de l'environnement ainsi que l'amélioration de l'efficacité économique et de l' équ ité sociale . Ces
va riantes peuvent porter sur les principales technologies di sponibl es ou sur les emplacements
éventuels.

3.2 Sélection de la variante ou des variantes pertinentes au projet

L' étude présente une comparai son de s variantes pr és électionn ées en vue de retenir. pour les fins
de l'analyse détaill ée de s impacts. la ou les variantes qui se démarquent de s autres.

L 'étude présente le rai sonnement et les critères utili sé s pour arr iver au ch oi x des vari antes
retenues pour l'analyse détaillée de s impacts . Ces critères doivent notamment permettre de
vé rifier la rép on se aux besoin s identifiés et l'attention portée au x pr incipes du développement
durable .

3.2.1 Sélection de la technologie

L'étude présente les avantage s et les incon vénients de s principales technologies env isagé es par
l'initiateur. en tenant co mpte de la technol ogie qui se mble la plu s favorabl e à la pré servat ion de
la qualité de l'environnement ainsi qu 'à l'amélioration de l'effi cacit é économique et de l' équité
soc ia le . Cette présentation compre nd tant les technologies de production que les technologies se
rapportant à l' atténuation ou à l'élimination des impact s.

Elle présente en suite les technologies pri vilég iée s en présentant le ra isonnement et les c ritè res
techniques, écono m iques et enviro nnementa ux j ustifia nt ce cho ix. La méthode utili sée pour la
sé lect io n des technologies de vra être clairement expliquée et comprendre les é léme nts suiva nts :

la capacité de sa tisfa ire la demand e (obj ectifs. be so ins. oc casions de march é ):

la disponibilité et la faisa b ilité sur les plan s technique et juridique:

la réali sation à des coûts qui ne compromettent pas la rentabilité éc o nom iq ue du projet:

la capacité de limiter l' ampleur de s impact s négati fs sur les m ilieu x bioph ysique et huma in
en plu s de maximiser les retombées positi ve s.
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3.2.2 Sélection d'un emplacement

En tenant compte de l'information recueillie lors de l'inventaire du milieu et, le cas échéant. des
commentaires reçus lors des consultations auprès de la population, l'initiateur effectue le choix
de l'emplacement le plus pertinent à l'implantation du projet parmi les emplacements possibles,
en les comparant tant sur les plans environnemental et social que technique et économique.
L'étude explique en quoi l'emplacement choisi se distingue nettement des autres emplacements
envisagés et pourquoi ces derniers n'ont pas été retenus pour l'analyse détaillée des impacts. Le
choix de l'emplacement tient compte notamment:

des contraintes physiques ct hydrogéologiques (proximité d'un cours d'eau, topographie,
niveau de contamination des sols et des eaux souterraines, capacité géotechnique, risques
potentiels de mouvements des sols, potentiel d'infiltration souterraine, etc.);

- des contraintes techniques et financières (capacité d'accueil, présence de bâtiments ou
d'équipements, disponibilité des services, modalités de raccordement aux réseaux, possibilité
d'agrandissement, tenure des terres, zonage, topographie, calendrier de réalisation,
disponibilité de la main-d'œuvre, coûts, etc.);

de l'ampleur de certains impacts anticipés (espèces menacées, milieux sensibles, proximité
des résidences, risques pour la santé et la sécurité, etc.);

de la conjoncture sociale et économique (préoccupations majeures, retombées économiques,
sources d'emploi, etc.).

3.3 Description de la variante ou des variantes sélectionnées

L'étude décrit l'ensemble des caractéristiques connues et prévisibles associées à la variante
sélectionnée ou, le cas échéant, à chacune des variantes retenues pour l'analyse détaillée des
impacts. Cette description comprend les activités, les aménagements, les travaux et les
équipements prévus lors des différentes phases de réalisation du projet, ainsi que les installations
et les équipements majeurs retenus. Elle précise également la localisation des bâtiments prévus.

Cette description doit couvrir l'ensemble du projet, du transport, de la réception et du stockage
des intrants, en passant par les procédés de production, jusqu'au mode de gestion des rejets.
incluant l'entreposage, le transport et l'élimination des déchets et des autres résidus. Toutes les
activités susceptibles de provoquer l' érn ission de contaminants dans l'environnement (incluant le
bruit, les odeurs et les poussières) sont alors indiquées, décrites et localisées, de même que les
moyens et les mécanismes prévus pour en atténuer l'impact.

L'étude détermine et caractérise les rejets liquides, solides et gazeux provenant des procédés de
production, tant pour les activités d'aménagement et de préparation du lieu que pour les activités
en période de construction et d'exploitation. L'étude présente des schémas de procédé simpl ifiés
identifiant les intrants, les extrants, leurs modes de gestion et leurs points de rejet dans
l'environnement.

En outre, l'étude démontre la capacité du projet à respecter les normes, critères et exigences de
rejet. À cette fin, et afin d'optimiser la gestion des rejets, le projet doit être conçu selon les
principes de conservation des ressources (eau, énergie, matières premières, etc.) en appliquant
l'approche des « 3-R V » (réduction à la source, réemploi des matières premières, recyclage et
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valori sati on ). Le niveau et l'efficaci té de s systèmes d ' épuration so nt établ is en fon ction de s
exigences des loi s et des règlements en vigue ur et complétés, s 'i l y a lieu , en fonction de s
ca racté rist iq ues spéci fiques du milieu récepteur. La gesti on de ces systèmes doit vise r la
réduction à la source, rechercher l'atteinte du rejet minimal et comprendre un programme
d'amélioration continue.

Lor sque les rejets, notamment les eau x et les résidus so lides (mat ières dan gereuses résidu elles,
déchets so lides, ctc. ), so nt gé rés par un tiers, l'étude démontre qu e les équipements util isés so nt
en mesure d 'accepter ce s rejets, et ce , en conformité avec les exigences gouvernementales.

Le tableau 3 propose une liste des principales caracté ristiques du projet. Cette liste n'est pa s
nécessairement exhausti ve et l'initiateur es t tenu d 'y ajouter tout autre é lément pertinent. Le
choix des éléments à con sidérer dépend largement de la dimension ct de la nature du projet à
l'étude et du contexte d'insertion du projet dans son milieu récepteur.

TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

Le zonage et la localisation cadastrale complète de s terrains touchés (lo ts, ran gs, cantons
et municipalités tou chés);

le statut de propri ét é de s terrains (terrai ns municipau x, parcs provinciau x ou fédérau x,
réserves , propriétés pri vées, etc .), les droits de propri été et d 'usage octroyés (ou les
démarches requises ou entreprises afin de les acquérir), les droits de pas sage et les
serv itudes :

le plan d ' ensemble de s co m posantes du projet à une éche lle appropriee et une
représentat ion de l'ensemble des aménag ements et ouv rages pré vu s (plan en perspecti ve ,
s imulat ion visuelle, etc.), en incluant, si possible, une photographie aérienne récente du
sec teur.

Pour les phases d'aménagement et de construction

Les activités d'aménagement et de co ns truction (dé bo iseme nt. défrichage, brûl age,
excavation, dynam itage, creusage, remblayage, extraction des matériaux d 'emprunt,
détournement de cours d'eau, traversée de cours d 'eau , assèchement de parti es de co urs
d 'eau , enl èvement du so l ar able, utili sati on de machinerie lourde, déplacement de
bâtiments, etc .):

les déblais et remblais (volumes, provenance, transport, entreposage et élimination):

- les eaux de ruissell ement et de drainage (co llec te, contrô le , dérivat ion , co nfineme nt):

- les ém ission s atmosphériques (po nctue lles et d iffuses):

les résidus solides (type, volume, lieux et modes d'élimination, etc. );

les installat ion s de c hantie r et autres infrastructures temporaires (c hemin d ' accès, parc s
pour la machinerie, points de raccord em ent au x réseaux ou au milieu récepteur, a ires de
stockage et d ' expédition , ins ta llat ions sanita ires, hébergement du personnel. cafétéri a,
bureaux adm inistratifs, stationnements, etc.).
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TABLEAU 3 : PRINCIPALES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET (SUITE)

Pour la phase d'exploitation

Les bâtiments et autres structures permanentes, ainsi que les installations connexes
(routières, ferroviaires, portuaires et aéroportuaires, amenées d'énergie, prises d'eau, aires
de réception, de manipulation et d'entreposage, etc.):

les procédés et équipements, ainsi que les schémas de procédé et les bilans de masse pour
chacune des étapes de production et de gestion des rejets, notamment les sc hémas de
circulation des eaux (de procédé, de refroidissement, sanitaires et pluviales) en relation
avec les activités génératrices de contaminants;

les matières premières et additifs (quantité, caractéristiques, programme de contrôle
d'acceptation, transport, entreposage, etc .). Les fiches techniques des produits utilisés
sont présentées lorsque disponibles;

pour chaque type d'activité (par exemple, les eaux de procédé, de refroidissement et de
ruissellement, la production d'énergie et de vapeur), les rejets liquides, so lides et gazeux
(quantité et caractéristiques physiques et chimiques détaillées, localisation précise des
points de rejet), le bruit les odeurs, les émissions diffuses et les autres types de nui sance
ainsi que les équipements et installations qui y sont associés (captage, épuration,
traitement, dispersion, diffusion, élimination, contrôle, récepti on, entreposage,
manipulation, etc .);

les modal ités et mesures de protection des sols, des eaux de surface et souterraines, de
l'atmosphère, de la faune et de leurs habitats (abat-poussières, bas sins de rétention,
confinement, etc.), incluant les mesures temporaires;

les mesures d'utilisation rationnelle et de conservation des ressources (réduction à la
source, amélioration de l'efficacité d'utilisation et application des technologies de
valorisation : réemploi, recyclage, etc.);

la quantité nette d'cau qui sera prélevée pour le projet;

- l'engagement à préparer, quelques années avant l'arrêt des activités de l'usine, les plans
de fermeture des installations.

Autres informations

Le calendrier de réalisation selon les différentes phases du projet;

la durée des travaux (date et séquence généralement suivie);

la main-d'œuvre requise, l'origine des travailleurs et les horaires de travail;

la durée de vie du projet et les phases futures de développement;

les coûts estimatifs du projet.
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4. ANALYSE DES IMPACTS DE LA VARIANTE OU DES VARIANTES SÉLECTIONNÉES

Cette section porte sur la détermination et l'éva luat ion des impac ts des variantes sé lectio nnées
ou , le cas échéant, de la variante retenue, au cours des différentes pha ses de réa lisation: ell e porte
éga leme nt sur la proposition de mesures destin ées à atténu er ou éliminer les impacts négatifs ou
à compense r les impa cts résidu els inévitabl es. De plus, cette sec tion co mporte, pour les cas où
l' an alyse des imp acts port e sur plus d'une va riante, une co mparaison des va riantes sélectionnées
en vue du cho ix de la var iante optima le, pour about ir à la synthèse du projet retenu .

4,1 Détermination et évaluation des impacts

L'ini tiateur détermine les imp acts de la variante ou des variantes sé lectionnées, pendant les
phases de préparat ion, de con stru ction et d ' expl oitation, et en évalue l'importance en utilisant
une méth ode et des cr itères appropriés. Il co nsidè re les impacts positifs et négatifs, direct s et
indi rects sur l' en vironn em ent et, le cas échéa nt. les impa cts cumulatifs, sy nergiques, di fférés et
irréversibl es liés à la réal isati on du projet.

L' évaluation de l'importance d'tin impact dépend d ' abord du changeme nt subi par les
composant es env ironn ementa les affectées . Ains i, plus un impact est étendu , fréquent, durable ou
inten se, plus il sera import ant. Le cas échéa nt. l'impact doit être localisé à l' éch elle de la zo ne
d 'étude, de la région ou de la province (par exemple une perte de biod iversité ).

L' év aluation de l'importance d 'un impact dépend aussi de la composante affectée, c'est-à-d ire de
sa va leur intrinsèque pour l'écosystème (sensibi lité, un icité, rareté, révers ibilit é), de mêm e que
des va leurs soc iales, culturelles, économiques et es thétiques attr ibuées à ces co mposantes par la
population. Ains i. plu s une co mposante de l' écosystèm e est va lorisée par la pop ulation , plu s
l'impact sur cette co mposante risque d' être important. Les préoccup ation s fondamenta les de la
population, notamment lorsque des é léments du projet constituent un danger pour la santé ou la
séc urité ou présentent une men ace pour le pat rimoin e culturel et archéo logique terrestre et
subme rgé . influ en cent aussi cette éva luation. De plu s l' étud e menti onn e, le cas éc héa nt, la
reconnaissan ce formelle de la co mposa nte par un statut parti culier qui lui a été att ribué.

Al ors que la détermination des impacts se ba se sur des fait s appréhendés, leur évaluation
ren ferme un j ugeme nt de valeur. Ce tte évaluatio n peut non seuleme nt aider à établir des se uils ou
de s niveau x d' acceptabil ité, mais égalem ent permettre de déterminer les crï"tères d 'atténuation
des impac ts o u les beso ins en matière de surveilla nce et de suivi.

L'étude décrit la méthode retenue, de mêm e que les incertitud es ou les biai s s'y ratt achant. Les
méthodes et techniques utilisées doi vent être objec tives , co ncrètes et rep roducti bles. Le lecteur
doit pou vo ir suivre facilem ent le raisonn em ent de l'init iateur pour déterm iner et éva luer les
impac ts. À tout le moins, l' étude présente un outil de contrôle pour mett re en relat ion les
acti vités du proj et et la présence des ouvrages av ec les co mposa ntes du mili eu . Il peut s' agir de
tabl eau x syno ptiques, de liste s de vérificat ion ou de fiches d'impact.

Le tableau 4 présente une liste sommaire des imp acts ct des é léments auxque ls l'in itiat eur do it
port er attentio n dans l' étud e d'impact.
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TABLEAU 4 : PRINCIPAUX IMPACTS DU PROJET

Milieu biophysique

- Les effets sur la qualité des sols;

les effets sur la qualité des eaux de surface et des caux souterraines (particulièrement les
eaux d'alimentation) et le potentiel des formations aquifères; les effets sur la qualité des
eaux de surface sont évalués en se basant sur les objectifs environnementaux de rejet du
milieu aquatique. Ceux-c i définissent les concentrations et les charges des différents
contaminants qui peuvent être rejetés tout en assurant le maintien et la récupération des
usages. Ces objectifs sont établis par le mini stère du Développement durable, de
l'Environnement et des Parcs en se basant sur le document « Calcul et interprétation des
objectifs environnementaux de rejet (OER) pour les contaminants du milieu aquatique»
disponible sur le site Internet du Ministère. Ce guide contient des critères aidant à porter
un jugement critique sur la qualité d'un plan d'eau ou d'un rejet ponctuel de
contam inants dans l'eau;

les effets sur la qualité de l' air: pour estimer les concentrations de contaminants
retrouvées sur l'ensemble du territoire potentiellement touché par les émissions
atmosphériques, l'initiateur effectue une modélisation de la dispersion atmosphérique des
principaux contaminants à l'aide du guide produit par la Direction du suivi de l'état de
l'environnement du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des
Parcs. Il doit fournir des cartes à une échelle appropriée indiquant les courbes
disoconcentration . L"initiateur pourra comparer les résultats de la modélisation aux
critères de la qualité de l'air élaborés par cette direction;

- les effets sur la végétation, la faune et ses habitats, les espèces menacées ou vulnérables
ou susceptibles d'être ainsi désignées.

Milieu humain

Les impacts sociaux de l'ensemble du projet, soit les changements potentiels du pro IiI .
démographique, du profil culturel et la situation économique de la population concernée.
Ces changements peuvent affecter la réalisation des activités de la vie quotidienne (vie
communautaire, emploi et utilisation du territoire. éducation, sport et loisir, relations
sociales, déplacements, habitation, etc.) ainsi que la qualité de vie (par la présence de
nuisances telles que le bruit, les poussières et la perte d 'espaces naturels);

les impacts potentiels sur la santé publique en considérant notamment les concentrations
ou charges de contaminants (dans l'eau, l'air et, le cas échéant. les sols) auxquelles la
population pourrait être exposée. Ces impacts sont estimés en fonction de critères basés
sur des considérations de santé publique en tenant compte du bruit de fond existant dans
le milieu récepteur. En 'ce qui concerne les risques pour la santé publique, un niveau
approprié d'analyse doit être utilisé. Si des préoccupations particulières sont exprimées,
des études supplé mentaires, telle une évaluation de risque complète, peuvent être
demandées afin de caractériser le risque avec plus d 'exactitude;

- les nuisances causées par le bruit ou les poussières pendant la période de construction;
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les impacts sur l'utilisation actuelle et prévue du territoire, principalement les périmètres
d 'urbanisation, les périmètres de protection des ouvrages de captage d 'eau souterraine et
les affectations agricoles, sylvicoles, résidentielles, commerciales, industrielles et
institutionnelles du territoire;

les impacts sur les infrastructures de services publics, communautaires et institutionnels,
actuelles et projetées, telles que routes, lignes et postes électriques, prises d 'eau,
hôpitaux, parc s et autres sites naturel s, piste s cyclables et autres équipements récréatifs,
services de protection publique, etc.;

les effets anticipés sur la vocation agricole et forestière du territoire adjacent au projet, les
cultures, les animaux de ferme;

la modification du climat sonore de la zone d'étude, en fournissant:

les estimés des indices Lcq 24 h et Lcq horaire aux points de relevés sonores (sous forme
graphique) . La localisation des points d 'échantillonnage doit couvrir des zones
sensibles les plus susceptibles de subir les impacts les plus importants (hôpitaux,
écoles, résidentiel, espaces récréatifs) et tenir compte de la hauteur des bâtiments;

trois cartograph ies des isophones estimés, des indices Lcq diurn e (7 h à l 'J h), Leq soirée ( 19 h à

22 h) et Leq nocturne (22 h à 7 h) pour toute la zone d 'étude, au début et dix ans après le début
de l'exploitation du projet. Les zones sensibles doivent être représentées sur ces
cartograph ics :

un tableau indiquant la localisation des bâtiments dépassant les critères de qualité à
respecter (avant atténuation), de même que le niveau de ces dépassements;

les effets du projet sur les grands enjeux de nature atmosphérique: changements
climatiques, amincissement de la couche d'ozone, précipitations acides, smog et
émissions de composés toxiques:

les retombées économiques associées à l'aménagement et à l'exploitation des
installations; les impacts économiques peuvent comprendre les prix et salaires, les
possibilités d 'emploi ou de contrats au niveau régional. la répartition des revenus, la
valeur des terres et des propriétés, la base de taxation et les revenus des gouvernements
locaux:

les impacts sur le patrimoine archéologique terrestre ou submergé : les sites (y compris
les sépultures et les sites paléontologiques), les secteurs et les zones à potentiel
arc héologique;

les impacts sur le patrimoine bâti et paysager : les immeubles et les secteurs
patrimoniaux, les monuments et sites historiques, les arrondissements historiques et
naturels, etc.;

les effets sur l'environnement visuel (intrusion de nouveaux éléments dans le champ
visuel et changement de la qualité esthétique du paysage).
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4.2 Atténuation des impacts

L'atténuation des impacts vise la meilleure intégration possible du projet aux milieux
biophysique et humain. À cet égard, l'étude précise les mesures prévues aux di fférentes phases
de réalisation pour éliminer les impacts négatifs associés au projet ou pour réduire leur intensité,
de même que les mesures prévues pour favoriser ou maximiser les impacts positifs. L"étude
présente une évaluation de l'efficacité des mesures d 'atténuation proposées et fournit une
estimation de leurs coûts.

Les mesures d'atténuation suivantes peuvent, par exemple, être considérées:

l'intégration visuelle des infrastructures;

le choix de la période des travaux de construction (zones et périodes sensibles pour la faune
terrestre et aquatique, pêche, récréation, etc.);

le choix des itinéraires pour le transport ct des horaires afin d'éviter les accidents et les
nuisances (bruit, poussières, congestion aux heures de pointe, perturbation du sommeil et des
périodes de repos, etc.):

l'atténuation du bruit de l'usine pour les populations avoisinantes;

le mode et l'efficacit é du traitement des effluents liquides et des émissions atmosphériques;

les modalités et les mesures de protection des sols, des rives, des eaux de surface et
so uterra ines, de la flore, de la faune et de leurs habitats, incluant les mesures temporaires;

la restauration du couvert végétal des sites altérés et l'aménagement paysager des zones
adjacentes;

l'embauche de main-d'œuvre locale et l'attribution de certains contrats aux entreprises
locales;

les mesures en cas de cessation temporaire ou définitive des activités de l'usine.

4.3 Choix de la variante

Lorsque l'analyse des impacts porte sur plus d'une variante, l'étude présente un bilan comparatif
des variantes sélectionnées en vue de retenir la meilleure. L'étude présente alors les critères
utilisés à l'appui du choix effectu é. Tout en répondant aux besoins identifiés, la variante retenue
devrait être la plus acceptable en regard des objectifs du développement durable. Elle doit
présenter des avantages par rapport aux autres .variantes sur les plans de la préservation de la
qualité de l'environnement, de l'amélioration de l'équité sociale et de l'efficacit ééconomique.

4,4 Compensation des impacts résiduels

À la suite du choix de la variante, l'initiateur identifie les mesures de compensation des impacts
résiduels, c'est-à-dire les impacts qui subsistent après l'application des mesures d'atténuation,
tant pour le milieu biophysique que pour les citoyens et les communautés touchés. La perte
d'habitats en milieu aquatique ou humide pourrait notamment être compensée par la création ou
l'amélioration d'habitats équivalents. Les possibilités de réutilisation des équipements ou des
installations temporaires à des tins publiques ou communautaires devraient être considérées
comme mesures compensatoires, tout comme la mise en réserve pour utilisation future de
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certains résidu s de construction tels que la végétation coupée, les matériaux de déblais ou tout
autre 'résidu .

4.5 Synthèse du projet

L'initiateur présente une synthèse du projet en précisant les éléments imp ortants à inclure au x
plans et devi s. Cette synthèse comprend les modalités de réali sation du projet et le mode
d'exploitation prévu. Elle pré sente les principaux impacts du projet et les mesures d'atténuation
qui en découl ent, rappelle les enjeux du projet et illustre de quelle manière sa réali sati on rép ond
au x besoins initialement identifiés et tient compte des obj ectifs du développement durable qui
sont la préservation de la qu alité de l'en vironnement, l'amélioration de l' équit é soc ia le et
I'am élioration de l' efficacit ééconomique.

5. GESTION DES RISQUES D'ACCIDENT

Certa ins projets indu striels peu vent être à l'origin e d 'accidents dont les co nsé quences pourraient
excéder les front ières du projet. L' étude d 'impact nécessite donc une ana lyse des risques
d 'accidents technologiques majeurs pour ces projets. Dan s tous les cas, l' étude dé crit les mesures
de sécurité et présente un plan préliminaire des me sures d 'urgence pour les phases de
con struction et d 'exploitation . .

5.1 Risques d'accidents technologiques

L'analyse des risqu es d 'accid ents techn ologiques majeurs rep ose sur l'identification des dangers
(dangerosité des produits, défaillances des systèmes, sources de bris, etc. ) à partir desquel s des
scénarios d 'accidents sont établi s. Un bilan de s accidents passés (depuis environ cinq ans) pour
des projets s imilaires, ou à d éfaut. dan s des exploitation s utilisant des procédés similaires, fournit
de s informations supplémenta ires pour létabli sserncnt de ces scé narios , Toutes les acti vité s
reli ée s au projet (manutention, ex ploitat ion, transport . etc. ) doi vent être considérées.

Si l'analyse démontre que le projet n'est pas susce ptible d'engendrer de s accidents
technologiques maj eurs, l'initiateur se contente d'utiliser les informations recueillies
pré cédemment dans le cadre de sa planificati on d 'urgence. De manière à dém ontrer l'absence de
potentiel d ' accidents techn ologiques majeurs , l' initiateur peut utili ser le concept de « scén ario
normalisé » proposé par le MEN y 2.

Si linitiateur ne peut pas dém ontrer l' absen ce de potentiel d'accidents technol og iques maj eurs, il
continue l'analyse de risques en considérant en détail les dangers et les scénarios d'accidents qui
en découlent afin d 'établir les co nséquences et les risques associés.

L' anal yse identifie les éléments sens ibles du milieu pou vant être affec tés d'une faço n tell e, lors
d'un accident , qu e les conséquences pourraient être importantes ou aug mentées (quart ier s
résidentiel s, hôpitaux, sites naturel s d 'intérêt part iculier, zo nag e, etc .).

MENV 2000. Guide : Analyse de risques d 'accidents technologiques majeurs, document de tra vail. mai ]fJfJ(). mis
à jourjuin 2()()],
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L'analyse de risques comprend alors l'estimation des conséquences liées aux scénarios
d'accidents. Cette étape a pour but de définir les zones à l'intérieur desquelles la sécurité des
populations environnantes et l'intégrité de l'environnement (naturel et humain) pourraient être
affectées, ainsi que la présence d'éléments sensibles identifiés précédemment. Ces informations
sont retenues pour la planification d'urgence.

Lorsqu'il y a des éléments sensibles dans les zones pouvant être affectées, l'analyse comporte en
plus une estimation des fréquences d'occurrence afin d'établir les risques liés au projet. Les
risques sont alors indiqués selon leur position géographique en fonction de l'emplacement du
projet. Une discussion quant aux résultats de l'analyse de risques est présentée.

Les mesures de sécurité (par exemple, les digues de rétention, les distances de sécurité) ayant
une influence sur les conséquences potentielles ou les risques associés aux scénarios d'accidents
retenus doivent être présentées et discutées avec l'analyse de ces scénarios.

L'étude présente une analyse sommaire des événements externes susceptibles de provoquer des
accidents technologiques majeurs sur l'emplacement du projet. Tant les éléments ou événements
d'origine naturelle (inondation, séisme, etc.) qu'humaine (usine voisine, déraillement de trains,
écrasement d'avion, etc.) y sont considérés. Ces informations sont intégrées dans la planification
des mesures d'urgence.

L'initiateur effectue l'analyse des risques technologiques selon les règles de l'art. Il justifie
l'utilisation de données, de formules et d'hypothèses de calculs, explique les limites de la
méthode retenue et les incertitudes entourant les résultats, et indique toutes les références.
L'analyse tient compte des lois, des règlements et des codes de pratiques auxquels doit se
conformer l'usine projetée.

5.2 Mesures de sécurité

L'étude décrit les mesures de sécurité prévues pour les lieux d'exploitation, incluant les
installations connexes localisées à l'extérieur de l'emplacement principal. Entre autres, elle
décrit les éléments suivants:

les limitations d'accès aux emplacements;

les installations de sécurité et mesures de prévention (systèmes de surveillance, d'arrêt
d'urgence, de lutte contre les incendies, extincteurs automatiques, présence de groupes
électrogènes d'urgence, détecteurs de fuites, alarmes de haut niveau, bassin de rétention,
distance de sécurité, etc.);

les moyens d'entreposage de produits en fonction de leur dangerosité.

5.3 Plan préliminaire des mesures d'urgence

L'étude présente un plan préliminaire des mesures d'urgence prévues afin de réagir
adéquatement en cas d'accident. Ce plan fait connaître les principales actions envisagées pour
taire face aux situations d'incident ou d'accident. Il décrit le lien avec les autorités municipales
et les mécanismes de transmission de l'alerte.
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Pour les scénarios d'accidents ayant de s conséq uences potentielles sur la population
environnante, l'initiateur du projet doit entreprendre l'arrimage de son plan des mesures
d 'urgence avec celui de la municipalité.

De façon générale, le plan d 'urgence prélimina ire incl ut les éléments suivants:

une table de s matières:

une de scription des scénarios d'a ccidents retenus pour la planificat ion et de leurs
conséquences (qua ntité ou concentration de contaminants émis, radiations thermiques,
surp ress ions, zo nes touchées, etc .) ;

une liste tél éphonique des personnes o u org an ismes clés (numéros 24 heures) avec la
structure d'alerte: policiers et pompiers, municipalité, urgence-environnement, ambulances
et médecins, récupérateurs, dirigeants de l'entreprise , autres ressources s 'i l ya lieu;

l'organigramme du personnel de l'entreprise ayant un rôle à jouer dan s le ou les plans
d'action avec la description des rôles et respon sabilités de chacun;

la liste du matériel d 'intervention sur pla ce ou rapidement di sp on ible ainsi que ses
caractéristiques, les vo lumes notamment

un plan d ' évacuat ion interne, s 'i l y a lieu;

un plan détaillé des installations en fon cti on de s me sures d 'urgen ce et des plans d'action
proposés (localisation des substances dan gereu ses, de s systèmes d 'extinction , sorties
d'évacuation , etc .);

le programme de formation des employé s concernant l'application des plan s d 'acti on :

une copie de s ententes pri ses avec d 'autres o rganismes en vue de l' application des plans
d 'action ;

un plan d' acti on détaillé (scénario d'intervention minute par minute) pour le scénario
alternatif identifié dans l'analyse de ri squ es co m me celui ayant le s conséq uences les plus
étendues;

les moyens prévus pour alerter efficacement les populations risquant d' être affectées, en
concertation avec les organismes municipaux et gouvernementaux con cernés (transmission
de l'alerte au x pouvoirs publics);

les modes de communication avec l' organisation de sécurité c ivile e xterne:

les mesures de protecti on à en visager pour protéger la population des zones susc e ptibles
d' être tou ch ées ;

les modalités de mi se à jour du plan d 'urgen ce, incluant la liste de di stribution .

L'i n it iateur est invité à con sulter les différentes publications sur la préparat ion de s plans de
me sures d 'urgence, dont cell es de l'Association canad ienne de normali sati on et de la CSST 3

. Un
plan final de me sures d'urgence compre nant de s scéna rios minute par minute pour chaque typ e

) Norm e CAN /CSA-Z73J-03 et Guide Plan ificat ion des mesur es d'urgence pour ass ure r la séc urité des trav ailleurs,
Guide d ' élaboration d 'un plan dl' mesures d 'urg ence li { 'intention de l'indus/rie, CS ST 1999.
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d'accident majeur envisagé devra être complété par l'initiateur avant le début de l'exploitation de
son projet.

6. SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE

La surveillance environnementale, réalisée par l'initiateur de projet, a pour but de s'assurer du
respect:

des mesures proposées dans l'étude d'impact, incluant les mesures d'atténuation ou de
compensation;

des conditions fixées dans le décret gouvernemental;

des engagements de l'initiateur prévus aux autorisations ministérielles;

- des exigences relatives aux lois et règlements pertinents.

La surveillance environnementale concerne aussi bien la phase de construction que les phases
d'exploitation, de fermeture ou de démantèlement du projet. Le programme de surveillance peut
permettre, si nécessaire, de réorienter les travaux et éventuellement d'améliorer le déroulement
de la construction et de la mise en place des différents éléments du projet.

L'initiateur de projet doit proposer dans l'étude d'impact un programme prél iminaire de
surveillance environnementale. Ce programme préliminaire sera complété, le cas échéant, à la
suite de l'autorisation du projet. Ce programme décrit les moyens et les mécanismes mis en place
pour s'assurer du respect des exigences légales et environnementales. Il permet de vérifier le bon
fonctionnement des travaux, des équipements et des installations et de surveiller toute
perturbation de l'environnement causée par la réalisation, l'exploitation, la fermeture ou le
démantèlement du projet.

Le programme de surveillance environnementale doit notamment comprendre:

la liste des éléments nécessitant une surveillance environnementale;

l'ensemble des mesures et des moyens envisagés pour protéger l'environnement;

les caractéristiques du programme de surveillance, lorsque celles-ci sont prévisibles
(exemples: localisation des interventions, protocoles prévus, liste des paramètres mesurés,
méthodes d'analyse utilisées, échéancier de réalisation, ressources humaines et financières
affectées au programme);

un mécanisme d'intervention en cas de non-respect des exigences légales et
environnementales ou des engagements de l'initiateur;

les engagements de l'initiateur quant au dépôt des rapports de surveillance (nombre,
fréquence et contenu);

les engagements de l'initiateur de projet quant à la diffusion des résultats de la surveillance
environnementale auprès de la population concernée.
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7. SUIVI ENVIRONNEMENTAL

Le suivi en vironnem ental est effectué par l'initiateur de projet et a pour but de vérifier, par
l'expérience sur le terrain , la justesse de l' évaluation de certains impacts et l' efficacité de
ce rta ines me sures d' atténuation ou de co mpensat ion prévues à l' étude d 'impact et pour lesquelles
subsiste une incertitude . Le suiv i environnemental peut porter autant sur le milieu biophy sique
que sur le milieu humain, et notamment sur ce rta ins indicateurs de développement durable
permettant de suivre, pendant l'exploitation du projet, l' évolution d'enjeux identifiés en cours
d'analyse . .

Le s co nna issances acquises lors de s programmes de suiv i en vironnemental antérieurs peuvent
êt re utilisées non seulement pour améliorer les prévisions et les év a luat ions relatives aux impacts
des nouveaux projets de même nature, mais au ssi pour mettre au point de s mesures d 'atténuation
et éventuellement révi ser les normes, d irectives o u principes directeurs relati fs à la protection de
l'environnem ent.

L'initiateur doit prop oser dans l' étude d'impact un programme préliminair e de suiv i
en vironnemental. Ce programme préliminaire se ra complété, le cas éc hé ant, à la suite de
l'autorisation du projet. Ce programme doit notamment co mprendre les él éments suivants:

les raison s d ' être du suivi, incluant une liste des élém ents nécessitant un SUIVI

en vironnemental ;

la durée m inimale du programme de sui vi , ses o bject ifs et les co mposantes visée s par le
programme (exem ples : val ider l' évaluation des impacts, apprécier l' efficacité de s me sures
d 'atténuation pour les composantes eau, air, so l, etc.):

le nombre d'études de suivi prévue s a insi qu e leurs ca rac téristiq ues principales (protocoles et
méthodes sc ientifiq ues envisag és , liste des paramètres à mesurer, éc héancie r de réalisati on
projeté );

les mod al ités concernant la product ion de s rapports de suiv i (no mbre, fréquence, format):

le mécanisme d'intervention mis en œuvre en cas d' ob servation de dé gradation imprévue de
l'environnement;

les en gagements de l'in itiateur de proj et quant à la diffusion des résultats du SUIV I

env ironne menta l auprès de la populati on con cernée .

Le cas éch éant. l'initiateur produit un ou des rapports de su ivi conformément au x modalités du
document « Le suivi environnementa l : G uide à l'intention de l'initiateur de projet », disponible
à la D irection des é va luation s en vironnementales.
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PARTIE 11- PRÉSENTATION DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Cette deuxième partie de la directive présente certains éléments méthodologiques à considérer
dans la préparation de l'étude d'impact, a ins i que les exigences techniques relatives à la
production du rapport. Elle comporte également un rappel de certaines exigences réglementaires
qui pourraient s'appliquer.

1. CONSIDÉRATIONS D'ORDRE MÉTHODOLOGIQUE

L'étude d'impact doit être présentée d'une façon claire et concise et se limiter aux éléments
pertinents à la bonne compréhension du projet et de ses impacts. Ce qui peut être schématisé ou
cartographié doit l'être, et ce, à des échelles appropriées. Les méthodes et les critères utilisés
doivent être présentés et expliqués en mentionnant, lorsque cela est possible, leur fiabilité, leur
degré de précision et leurs limites d'interprétation. Toute information facilitant la compréhension
ou l'interprétation des données, telles les méthodes d'inventaire, devrait être fournie dans une
section distincte de manière à ne pas alourdir le texte.

En ce qui concerne les descriptions du milieu, on doit retrouver les éléments permettant d'en
évaluer la qualité (localisation des stations d'inventaire et d'échantillonnage, dates d'inventaire,
techniques utilisées, limitations). Les sources de renseignements doivent être données en
référence. Le nom, la profession et la fonction des personnes ayant contribué il la réalisation de
l'étude doivent également être indiqués. Cependant, outre les collaborateurs à l'étude, l'initiateur
du projet est tenu de respecter les exigences de la Loi sur l'accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels et de la Loi sur la protection des
renseignements personnels dans le secteur privé et doit éviter d'inclure de tels renseignements
dans l'étude d'impact.

Autant que possible, l'inforrnation doit être synthé tisée et présentée sous forme de tableau et les
données (tant quantitatives que qualitatives) soumises dans l'étude d 'impact doivent être
analysées il la lumière de la documentation appropriée.

2. CONFIDENTIALITÉ DE CERTAINS RENSEIGNEMENTS ET DONNÉES

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, à la
phase de participation du public, le ministère du Développement durable, de l'Environnement et
des Parcs transmet l'étude d'impact ct tous les documents présentés par l'initiateur à l'appui de
sa demande au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE) et ce, en vertu de
l'article 12 du Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'environnement (RÉElE).

Par ailleurs, l'article 31.8 de la Loi sur la qualité de l'environnement stipule que: « Le ministre
peut soustraire à une consultation publique des renseignements ou données concernant des
procédés industriels et prolonger, dans le cas d'un projet particulier, la période minimale de

. temps prévu par règlement du gouvernement pendant lequel on peut demander au mini stre la
tenue d'une audience ».

Ministere du Developpement durable, de l'Environnement et des Parcs
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En.cons éq uence, lorsque l'initiateur d'un projet transmet au Ministère des ren seignements ou des
données concernant de s procédés industriels et qu 'il juge que ceux-ci sont de nature
confidentielle, il doit soumettre une demande au ministre pour les soustra ire à la consultation
publique. Une telle demande doit être appuyée de s deux démonstrations suivantes :

- démontrer qu'il s'agit de renseignements ou données concernant un procédé industriel ;

démontrer en quoi ce s renseignements sont confidentiels et quel préjudice subira it l'initiateur
si ces renseignements ou données étaient divulgués.

Il est recommandé à l'initiateur de placer ces renseignements et données dans un document
séparé de l'étude d'impact et clairement identifié comme étant jugé de nature confidentielle.

Avant l'étape de la consultation publique du dossier, le ministre indiquera à l'initiateur du projet
s' il se prévaut ou non de s pouvoirs que lui confère à ce sujet l'article 31.8 de la Loi pour
soustra ire ces renseignements ou données à la consultation publique .

3. EXIGENCES RELATIVES À LA PRODUCTION DU RAPPORT

Lors du dépôt de l'étude d'impact au ministre, l'initiateur doit fournir 30 copies du do ssier
complet (article 5 du RÉEIE), ainsi que s ix copies de l'étude sur support informatique en format
PD F (Portable Document Format) . Afin de faciliter le repérage de linformation et l'analyse de
l' étude d'impact. l'information compri se dans les copies sur suppo rt é lectron iq ue doit être
pré sentée comme il est décrit dans le document « Dépôt des documents électroniques de
l'initiateur de projet », produit par le BAPE. Les addenda produits à la suite de s questions et
commentaires du Ministère doivent également être fourni s en 30 co pies et sur support
informatique .

Puisque l'étude d'impact doit être mise à la disposition du public pour information , l'initiateur
doit aussi fournir, dans un document séparé de l'étude d'impact, un résum é vulgarisé de s
éléments essentiel s et des conclusions de cette étude (article 4 du RÉEl E), ain si que tout autre
document nécessaire pour compléter le dossier. Ce résumé inclut un plan général du projet et un
schéma illustrant les impacts, les mesures d'atténuation et les impacts résiduels. L'initiateur doit
fournir 30 copies du résumé ainsi que six copies sur support informatique en format PDr avant
que l'étude d'impact ne so it rendue publique par le ministre du Développement durable, de
l' Environnement et de s Parcs . II tient compte également des modification s apportées à l'étude à
la suite de s questions et commentaires du Ministère sur la recevabilité de l'étude d'impact.

Puisque la copie électronique de l'étude d'impact et celle du résumé pourront être rendues
disponibles au public sur le s ite Internet du BAPE, l'initiateur doit également fournir une lettre
attestant la concordance entre la copie papier et la copie sur suppo rt informatique de l'étude
d'impact et du résum é.

Pour faciliter l'identification des documents soum is et leur codification dans les banques
informati s ées, la page titre de l'étude d'impact doit co ntenir les ren seignements su ivants :

le nom du projet avec le lieu de réalisation :

Ministère du Dèveloppement durab le. de l'Environnement el des Parcs
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- le titre du dossier incluant les termes « Étude d'impact sur l'environnement déposée au
ministre du Développement durable, de l'Environnement et de s Parcs »;

- le sous-titre du document (par exemple : résumé, rapport principal, annexe, addenda);

le nom de l'initiateur;

- le nom du consultant; s'il y a lieu;

- la date.

4. AUTRES EXIGENCES DU MINISTÈRE

Lors de la demande de certificat d'autorisation selon l'article 22 de la Loi sur la qualité de
l'environnement (L.R.Q., c. Q-2) à la suite de l'autorisation du gouvernement en vertu de
l'article 31.5 de la Loi, l'initiateur doit également fournir les renseignements et documents
énumérés aux articles 7 et 8 du Règlement relatif à l'applicati on de la Loi sur la qualité de
l'environnement (R.R.Q., c. Q- 2, r.I ).

Avant la réali sati on du projet, le cas échéant, l'initiateur doit so umettre au Centre d 'expertise
hydrique du Québec du ministère du Dével oppement durable, de l' Environnement et de s Parcs
les plan s et devis définitifs des ouvrages retenus (barrages, digues ou autres), pour autorisation
en vertu de la Loi sur la sécurité des barrages par le Mini stre et pour approbation par le
gouvernement en vertu de la Loi sur le régime des eaux.
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